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L’Assise physique, support des Montérégiennes 

125 Ma plus tard 

Images modifiées de P. Bédard 



L’Assise physique, support des Montérégiennes 



L’Assise physique, support des Montérégiennes 

Milieu bâti: 13 % du territoire des Montérégiennes, soit 37 km²  

                       (urbain, villégiature, carrière, etc.) 

 

Agricole: 10 % du territoire des Montérégiennes, soit 29 km² 

Étendue d’eau: 1 % du territoire des Montérégiennes, soit 4 km² 

Forêts et friches: 76 % du territoire des Montérégiennes, soit 224 km² 
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L’Assise physique, support des Montérégiennes 

Paysage urbain Paysage péri-urbain Paysage agricole 

Paysage agroforestier et touristique Paysage forestier 

Royal Saint-Bruno et Saint-Hilaire 

Brome et Shefford Mégantic 

Rougemont, Saint-Grégoire et Yamaska 

Ouest                              Est 

 

urbain – agricole – forestier 

 

Photos © Air IMEX ltée 



Les Montérégiennes, lieu de culture et d’histoire 

Montréal en 1832, par James Duncan © Musée McCord  Jacques-Cartier sur le Mont-Royal, Alfred Faniel 1937  

Moulin à eau © Parc national du Mont-Saint-Bruno  Moulin seigneurial © Société d’histoire de Beloeil  



Les Montérégiennes, lieu de culture et d’histoire 

Acériculture © M. J. Ouellette 

Pomiculture © Clément Poulin  

Moulin à scie © Yves Charbonneau  Exploitation minière © CIME  

Viticulture © Renato Spinazzola  Élevage laitier © Mikael Duval  



Les Montérégiennes, lieu de culture et d’histoire 

Chapelle du Mont Saint-Joseph © Parc national du Mont-Mégantic  

Croix de chemin à Rougemont   

© Monique Bellemare  

Oratoire Saint-Joseph © Reneau Frigon 

Croix du mont Royal © Emmanuel Décarie  



Les Montérégiennes, lieu de culture et d’histoire 



L’environnement naturel des Montérégiennes 



L’environnement naturel des Montérégiennes 

Frênes matures au mont Rougemont © NAQ 

Phégoptère à hexagones © NAQ 

Chênaie rouge © NAQ 

Oxalide des montagnes © Thismia.com 



L’environnement naturel des Montérégiennes 

Plus de 40 % (38 sur 91) des espèces de 

mammifères du Québec  

Près de 75 % (243 sur 326) des espèces 

d’oiseaux du Québec  

Près de 70 % (25 sur 37) des espèces 

d’amphibiens et de reptiles du Québec  



L’environnement naturel des Montérégiennes 

Roseau commun (Phragmites australis) © J. Brisson  

Renouée japonaise (Fallopia japonica) 

© H. Godmaire   

Agrile du frêne © Pennsylvania 

Department of Conservation and 

Natural Resources 
Cerf de Virginie 



Les Montérégiennes, un territoire partagé 



Les Montérégiennes, un territoire partagé 

Activités de plein air © Peter Christensen  

Acériculture © NAQ Activités agricoles © Air IMEX ltée 

Foresterie © NAQ 

Vue du mont Royal © Éric Michiels  

Pomiculture © NAQ 



Enjeux et pressions sur les Montérégiennes 

© Air IMEX ltée 

© ACA 

© NAQ 

© Istockphoto  

Enjeu 1- Les paysages 

Enjeu 2- L’environnement naturel: grands massifs forestiers, connectivité, 

biodiversité et biens et services écologiques 

Enjeu 3- Les activités de mises en valeur 

Enjeu 4- Le patrimoine naturel, culturel, historique et bâti 



AMPLEUR = [sévérité x étendue]  

AMPLEUR = [sévérité x étendue] x irréversibilité    

GLOBALE 

N.B.: Méthode adaptée de l’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN) 
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 (-) Irréversibilité (+) 

AMPLEUR = faible  

AMPLEUR = élevée    

GLOBALE 

Variables qualitatives  

Sévérité – Étendue – Ampleur 

  

Faible – Modérée – Élevée – Très élevée 

Variables qualitatives 

Irréversibilité – Ampleur globale 

  

Faible – Modérée – Élevée – Très élevée 

Enjeux et pressions sur les Montérégiennes 



Les Montérégiennes, un territoire partagé 



Enjeux et pressions sur les Montérégiennes 

Développement résidentiel, 

commercial et touristique 

Activités récréatives 

non-encadrées 

Considérations 

administratives 

Espèces envahissantes 

Production d’énergie 

et extraction 

Corridors de transport et de 

services 

Conversion des usages 

Changements climatiques 



Vers une vision commune pour les Montérégiennes 

L’appropriation de la vision commune par l’ensemble des acteurs concernés par 

les Montérégiennes 
 

Recommandations 

 

1.1 Adopter la vision commune à tous les niveaux de gouvernance; 

 

1.2 Reconnaître officiellement les Montérégiennes comme un « ensemble » du patrimoine du 

Québec (naturel, culturel, historique et paysager); 

 

1.3 Reconnaître les perspectives de développement durable des secteurs agricoles, acéricoles, 

forestiers et touristiques qui forment l’identité propre des collines. 
 



Vers une vision commune pour les Montérégiennes 

La mise en place d’une concertation interrégionale pour déterminer les objectifs 

permettant de répondre à la vision commune 

 
Recommandations 

 

2.1 Créer une table de concertation interrégionale sur la protection et la mise en valeur des 

Montérégiennes; 

 

2.2 Développer une stratégie de protection et de mise en valeur pour l’ensemble des 

Montérégiennes et pour chacune d’elles; 

 

2.3 Encourager l’implication et la concertation locale. 



Vers une vision commune pour les Montérégiennes 

Une démarche visant une protection accrue des Montérégiennes 

 
Recommandations 

 

3.1 Maintenir les programmes d’aide à la protection des Montérégiennes et instaurer de 

nouveaux programmes et incitatifs techniques, fiscaux et financiers; 

 

3.2 Établir des cibles de protection du territoire des Montérégiennes; 

 

3.3 Contrer la perte des milieux naturels sur les Montérégiennes; 

 

3.4 Rétablir et consolider la connectivité entre les Montérégiennes; 

 

3.5 Implanter des outils réglementaires et non réglementaires visant la protection du patrimoine, 

le maintien de la biodiversité, la préservation des biens et services écologiques et la 

protection des paysages identitaires; 

 

3.6 Instituer des statuts légaux de protection pour les sites sensibles qui permettent une 

utilisation durable des ressources. 



Vers une vision commune pour les Montérégiennes 

Une démarche visant la mise en valeur des Montérégiennes. 

 
Recommandations 

 

4.1 Maintenir les programmes d’aide à la mise en valeur des Montérégiennes et instaurer de 

nouveaux programmes et incitatifs techniques, fiscaux et financiers; 

 

4.2 Promouvoir les activités écotouristiques, récréotouristiques et agrotouristiques réalisées 

dans une perspective durable; 

 

4.3 Promouvoir les biens culturels, les sites patrimoniaux et l’histoire des Montérégiennes; 

 

4.4 Soutenir les activités forestières, acéricoles et fauniques réalisées dans une perspective 

durable. 



Vers une vision commune pour les Montérégiennes 

Une démarche visant un aménagement durable du territoire des Montérégiennes 
 

Recommandations 

 

5.1 Inclure les Montérégiennes au sein des orientations, des politiques et des lois, en matière 

d’aménagement du territoire et de protection du patrimoine naturel, culturel, historique et 

paysager; 

 

5.2 Poursuivre la mise en œuvre des orientations et des objectifs du Plan métropolitain 

d’aménagement et de développement (PMAD) de la CMM; 

 

5.3 Encourager l’atteinte des orientations et des objectifs des Plans régionaux de 

développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) des CRÉ; 

 

5.4 Inscrire la protection et la mise en valeur des Montérégiennes dans l’agenda de planification 

des schémas d’aménagement des MRC; 

 

5.5 Mettre en place des règlements à caractère discrétionnaire pour protéger les biens 

culturels, patrimoniaux, historiques, naturels et paysagers des Montérégiennes. 




